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ARRETE n° PREF/DCL/BCLUE/2018170-0001 du 19 juin 2018 

PORTANT AUTORISATION DE RÉALISER UN AFFOUILLEMENT DE SOL CORRESPONDANT AU CREUSEMENT 
D’UN CHENAL SITUÉ ENTRE LES BASSINS DU PORT ET LA RD81 À CANET-EN-ROUSSILLON 

Le préfet des Pyrénées-Orientales 
Chevalier de La Légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 09 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties financières de 
remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées : 

Vu l'arrêté ministériel du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, 
concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 10/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 4107/2005 du 27/10/2005 autorisant la réalisation de travaux de protection des zones 
urbaines contre les déversements de crues de la Têt, travaux hydrauliques liés à la modification n°3 du périmètre 
portuaire, notamment le creusement des bassins et des chenaux en particulier et l'aménagement du chenal vert 
permettant d'évacuer le débit de crue de référence type 1940 estimé à environ 240 m3/s ; 

Vu la demande présentée par Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine (PMMCU), dont le siège 
social est situé 11, boulevard Saint-Assiscle à Perpignan, représentée par M. Francis CLIQUE, Vice-Président 
délégué de Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 01/12/2017 ordonnant l'organisation d'une enquête publique, du 23/01/18 au 22/02/18 
inclus, sur le territoire des communes de CANET-EN -ROUSSILLON, SAINTE-MARIE et VILLELONGUE-DE-LA- 
SALANQUE ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 20 mai 2018; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 1° juin 2018 ; 

Vu l'absence d'observation présentée par le demandeur sur ce projet ; 

CONSIDERANT que l'objectif de cet aménagement hydraulique est la protection de lieux urbanisés sur la 
commune de Canet-en-Roussillon contre les risques de débordement de la Têt ; 

CONSIDERANT l'ensemble des engagements pris par PMMCU pour réduire les impacts liés à l'activité envisagée



sur le site ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être accordée 

que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 

préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 
L 511-1 du Code de l'Environnement sus visé, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture. 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine (PMMCU), dont le siège social est situé 11, boulevard 
Saint-Assiscle à Perpignan, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 
un affouillement de sol ainsi que ses installations annexes sur le territoire de la commune de CANET-EN- 

ROUSSILLON, en vue de la réalisation d'un chenal qui aura pour vocation de collecter, en période de crue, 
l'ensemble des débordements en rive droite de la Têt passant en surverse au-dessous de la RD81 pour les 
conduire ensuite vers le chenal du Gouffre. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OU À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement 

incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans 
le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  
  

Rubrique Activités Critères Régime 
  

Affouillements du sol, lorsque la superficie | Emprise du site d'extraction (chenal vert) : 
d'affouillement est supérieure à1000 m°? ou environ 7,5 ha 
lorsque la quantité de matériaux à extraire est 

2510-3 | supérieure à 2000 tonnes Quantité totale à extraire : environ 180 000 
m“, soit 324 000 tonnes (sur la base d'une 
densité humide de 1,8 t/m) 

Durée d'exploitation : 10 ans 

Autorisation 

    
  

  
Installations de broyage, concassage, criblage 

1. La puissance installée étant : 550 kW 

b) Supérieure à 200 KW, mais inférieure ou égale 
à 550 KW 

2515-1b Enregistrement           
 



  

Station de transit de produits minéraux, la 
2517-1 superficie de l'aire de transit étant : 9,6 ha Autorisation 

1. Supérieure à 30 000 m?       
  

ARTICLE 1.2.2. LOI SUR L'EAU 

Concernant la loi sur l’eau, le projet de Chenal Vert fait partie des installations et travaux autorisés par l'arrêté 
préfectoral 4107-2005 du 27/10/2005. Les rubriques visées par cet arrêté étaient les suivantes (elles ne 
correspondent pas à la nomenclature actuelle) : 
  

  

  

Rubrique | Intitulé Régime 

2.5.1 Création de canaux dont la section est supérieure à 10 m2 Autorisation 

2.5.4 Installations, ouvrages, digues où remblais, d'une hauteur maximale supérieure | Autorisation 
à 0,5 m au-dessus du terrain naturel dans le lit majeur d'un cours d'eau : 
surface soustraite supérieure ou égale à 1000 m? 
  

  

  

3.3.0 Travaux de création d’un port maritime ou d'un chenal d'accès ou travaux de | Autorisation 
modification des spécifications théoriques d'un chenal existant 

3.4.0 Dragage et/ou rejet y afférent en milieu marin ou estuarien jusqu'au front de | Autorisation 
salinité 

4.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou | Autorisation 

de marais, la zone asséchée où mise en eau étant supérieure à 1 ha 
  

6.1.0 Travaux prévus à l'article 31 de la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, le montant des | Autorisation 
travaux étant supérieur ou égal à 1 900 000 € 
  

Art2 du | Installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la nomenclature, situés | Autorisation 

décret 93- | dans un périmètre de protection rapproché d’un forage AEP 
743         
  

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'ARRÊTÉ 

Les travaux d'affouillement du chenal vert respecteront les prescriptions édictées dans le cadre de la 
réglementation « Eau et Milieu Aquatique » et en particulier celles de l'arrêté préfectoral n° 4107/2005 du 
27/10/2005 susvisé autorisant la réalisation de travaux de protection des zones urbaines contre les déversements 
de crues de la Têt. 

PMMCU doit pouvoir justifier du respect de cette prescription. 

ARTICLE 1.2.4. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

COMMUNES lieu dit Section Parcelles 

CANET-EN- LE PILOU EST AE 151, 153, 157, 171, 173, 174, 175, 178, 

ROUSSILLON 9001 F BD CARRERE VIEILLE 179, 187, 188, 205, 211, 212, 228 

TERROIR LA MARENDE 

LE PILOU OUEST BO 76,77 
LA CROUSTE SUD 

LA BONBARDE BP 68, 74, 77, 82, 84         
  

ARTICLE 1.2.5. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

e Installations mobiles de traitement de tri et criblage : un à quatre ateliers de criblage au maximum sont 
envisagés en fonction de la méthode d'exécution des travaux. Les emplacements des installations de 
criblage sont situés en dehors du périmètre de protection du forage F8. Lors de risques d'épisodes 
pluvieux importants, les installations de criblage sont déplacées sur les zones d'installation de chantier. 

e Les matériaux extraits sont évacués au fur et à mesure après criblage et tri, aucun stockage de longue 
durée n'est réalisé sur l'emprise du chenal vert. Le stockage de la terre végétale aura lieu sur le site de 
l'installation de chantier au sud du chenal.



e L'aire de transit correspond à l'emprise du chenal vert (7.5ha) et de l'installation de chantier sud (2.1ha), 
soit 9.6ha. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 10 ans années à compter de la date de notification du 
présent arrêté. 

Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc de 
déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 1.2 de 
manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés par les travaux 
de remise en état du site. 

Aucun aménagement ou exploitation ne pourra s'effectuer sur des terrains non couverts par une garantie 
financière. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant minimum des garanties financières est fixé à 152 361 €. 

ARTICLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant la constitution des garanties financières doit être conforme au modèle d'acte de 

cautionnement solidaire fixé par l'arrêté ministériel fixant le modèle d’attestation de la constitution de garanties 
financières. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du 

document attestant de la constitution des garanties. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant 
la date d'échéance : 

- un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel ad-hoc, 

la valeur de référence de l'indice public TP01 au moment de l'établissement des garanties financières, 

la valeur datée du dernier indice public TP01, 

-__ l'actualisation du montant au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 conformément à l’article 1.5.5. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 

suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice 
TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.



ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières 
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 
œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, 

pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires 
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières sont mises en œuvre : 

- en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté en matière de remise en état, après intervention de la 
procédure de consignation prévue à l'article L514-1 du Code de l'Environnement, 

- en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme aux dispositions du 
présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en 
place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été 
normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux 
articles R. 512-74 et R. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès- 
verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation 
de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations classées nécessite une nouvelle demande d'autorisation, 
enregistrement où déclaration. 

ARTICLE 1.6.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. En cas de changement d'exploitant, le nouvel 
exploitant ou son représentant doit en faire la demande préalable au Préfet. Doivent être annexées à cette 

demande les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution 
de garanties financières. 

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l’environnement pour l'application des articles R 512- 
75 à R 512-79, l'usage principal à prendre en compte est l'aménagement d'un chenal qui aura pour vocation de



collecter, en période de crue, l'ensemble des débordements en rive droite de la Têt passant en surverse au- 
dessous de la RD81 pour les conduire ensuite vers le chenal du Gouffre. 

Lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e  L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e  Desinterdictions ou limitations d'accès au site ; 

e La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e La surveillance des effets de l'installation sur son environnement ; 

e La justification du respect des conditions de réaménagement telles qu'elles étaient prévues dans le dossier 
de la demande d'autorisation et tenant compte des prescriptions particulières à l'article 8.1.8 du présent 
arrêté. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

La liste des consignes établie en application du présent article est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées.



CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. Les installations et équipements 
sont disposés de manière à limiter l'impact paysager. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 

DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées durant 5 années au minimum.



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, etc.), et 
convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents et des sables fins sont confinés (silos, trémies, bâtiments fermés...) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents et des sables fins sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les 
envols de poussières. 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces protégés 
par rapport au vent dominant afin de limiter les envols de poussières. 

Lorsque les stockages des produits en vrac se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la pulvérisation 
d'additifs doivent être prévues pour limiter les envols par temps sec et en période de vent. 

Les endroits susceptibles de produire des poussières notamment en période sèche, comme par exemple les 
pistes, les stocks, seront arrosés en tant que de besoin. Le débit de l'eau d'arrosage devra être réglé afin que les 
eaux puissent s'infiltrer naturellement dans le sol sans constituer un rejet. 

Les installations et leurs abords sont maintenus propres pour éviter le ré-envol de poussières en période de grand 
vent. 

Le cas échéant les installations de traitement des matériaux devront être équipées de dispositifs de limitation 
d'émission de poussières aussi complets et efficaces que possible (capotage et aspiration, humidification, limiteur



de chute...) ; les poussières sont, dans la mesure du possible, traitées et / ou captées à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Le cas échéant, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage. 

Toute défaillance du système de traitement des poussières ou d'humidification des matériaux provoquera l'arrêt 
d'urgence de l'installation. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le prélèvement direct d'eau dans le milieu naturel est interdit. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au chapitre 4.2 où non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

e les secteurs collectés et les réseaux associés, 

e les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état. Ces contrôles doivent être 
consignés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents.



CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. EAUX PLUVIALES EXTERIEURES AU SITE 

Un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement extérieures au site d'atteindre la zone des travaux 

est mis en place à la périphérie de ces zones. 

ARTICLE 4.3.2. EAUX PLUVIALES INTERIEURES AU SITE 

Les eaux pluviales tombant sur les aires potentiellement souillées par des hydrocarbures (aire étanche de lavage 
et de ravitaillement des engins, parkings) sont collectées et traitées par passage dans un décanteur-déshuileur. 

Les eaux pluviales ruisselant sur la plate-forme technique, sont dirigées vers un bassin de décantation des eaux 
pluviales. Elles rejoignent ensuite le milieu naturel. 

Les eaux de pluie tombant sur les zones non encore exploitées, sur les Zones réaménagées, où sur les zones en 

exploitation hors d'eau s’'infiltrent ou s'écoulent naturellement. 

Les eaux tombant dans le casier d'exploitation rejoindront directement la nappe. 

ARTICLE 4.3.3. EAUX VANNES 

Les eaux vannes des bureaux en entrée du site sont traitées par un système d'assainissement autonome agréé. 

ARTICLE 4.3.4. QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

Les eaux pluviales rejetées dans le milieu naturel devront être exemptes : 

- de matière flottante, 

- de produit susceptible de dégager en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques. 

Les eaux canalisées seront rejetées dans le milieu en des points fixes qui sont clairement identifiés et repérés sur 
le plan prévu à l'article 4.2.2. Elles devront respecter les paramètres suivants mesurés sur un échantillon 
représentatif des rejets. 

PHS compris en 5,5 et 8,5 

. Température : inférieure à 30°C 

. MEST(1) : inférieur à 35 mg/l 

. DCO (2): inférieure à 125 mg/l 

. Hydrocarbures : inférieur à 10 mg/l 

. Couleur (modification du milieu récepteur) : 100 mgPt/l. 

Ces valeurs doivent par ailleurs être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur, les orientations 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et la vocation piscicole du milieu. 

(1) MEST: matière en suspension totale 

(2) DCO demande chimique en oxygène sur effluent non décanté 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé représentatif d’une journée de rejet. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 
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- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les 

incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation : 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 
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Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 

non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières où produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets dangereux et non dangereux 

sortant. Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Pour les déchets inertes l'exploitant tient une comptabilité spécifique des déchets évacués. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à 

l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis 

aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênants 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (différence entre le niveau du 
bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt) 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites de propriété d'habitations occupées 
par des tiers qui ont été implantées avant la date de signature du présent arrêté. 
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Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi que 
(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
6dB(A AdB(A 

égal à 45 dB(A) (A) (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne où nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 
70 dB« pour la période de jour et 60 dB«, pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

ARTICLE 6.2.3. VIBRATION 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations 
dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission solidienne sont 

équipées de dispositifs permettant d'absorber des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement permettant 
d'isoler l'équipement du sol. 

La vitesse particulaire des vibrations émises est mesurée selon la méthode définie à l'article 6.2.3.4. 

Article 6.2.3.1. Sources continues 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 
- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 

- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

Tableau 2. - Valeurs limites des sources continues ou assimilées 

  

|FRÉQUENCES 4 Hz -8 Hz 8 Hz - 30 Hz|0 Hz - 100 Hz | 

Constructions résistantes Ê mm/s 6 mm/s 8 mm/s 

(Constructions sensibles 8 mm/s 5 mm/s 6 mm/s 

érstpeons très sensibles 2 mm/s (8 mm/s ñ mm/s 

Article 6.2.3.2. Sources impulsionnelles 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en nombre 
limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est inférieure à 
500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

Tableau 3. - Valeurs limites des sources impulsionnelles 

  

IFRÉQUENCES ñ Hz -8 Hz|8 Hz - 30 Hz|80 Hz - 100 Hz | 

|Gonstructions résistantes 1 mm/s 12 mm/s 115 mm/s | 

{Constructions sensibles 6 mm/s Ê mm/s 12 mm/s | 

Constructions très sensibles l mm/s 6 mm/s e mm/s | 
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Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires 
couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, 
la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations 
comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié 
agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Article 6.2.3.8. Catégories des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant 
leur niveau de résistance : 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

-__ constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ; 

-__ constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 
1966 ; 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 

- les barrages, les ponts ; 

- les châteaux d'eau ; 

- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 

- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates-formes 
de forage, pour celles-ci, l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet 
organisme est approuvé par l'inspection des installations classées. 

Article 6.2.3.4. Méthode de mesure 

1. Eléments de base. 

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont une 

verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir 
compte de l'azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, point d'appui 
sur l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne). 

2. Appareillage de mesure. 

La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans la 
bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 
mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 54 dB. 

3. Précautions opératoires. 

Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs sur les 
revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations 
parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la construction. Il convient 
d'effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
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L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité 
maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu 
à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. L'exploitant 
identifie, dans son dossier de demande d'enregistrement, les produits dangereux détenus sur le site. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCES 

Les accès au site sont fermés par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence pendant les heures ouvrées. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 7.2.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local ; 
- d'un où plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation de traitement se trouve à moins de 100 

mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant une durée d'au moins deux heures 
et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et 
de secours de s'alimenter sur ces appareils. 
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A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m* destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à 

une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette 
réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service 

d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un débit de 60 m°/h. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau. 

Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l'inspection des 
installations classées, l'accord écrit des services d'incendie et de secours et les justificatifs attestant des moyens 
de défense incendie immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés 
en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions 
de la section 5 du chapitre VI du titre Il de livre Il de la quatrième partie du code du travail relative à la vérification 
des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 |. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous 
le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilée. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau où du milieu naturel. Ce confinement peut être 
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des 
matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 
de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un 
entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique 
d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen 
est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 

- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage 
de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » 
et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 
définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie où d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 
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ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et 
le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1 ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc... ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES POUR LES TRAVAUX 

D’AFFOUILLEMENT 

ARTICLE 8.1.1. AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

Article 8.1.1.1. Signalement des dangers 

Le danger que représente l'exploitation est signalé par des pancartes placées, d'une part sur les chemins d'accès, 
et d'autre part de loin en loin le long de la clôture. Au moins une pancarte doit être visible à tout point de la clôture. 

Le bon état de la clôture positionnée autour de la zone en travaux et la présence des différentes pancartes prévues 
à l'article 8.1.1.2 sont vérifiés régulièrement. 

Article 8.1.1.2. Accès 

L'accès à la voirie publique est aménagé en liaison avec les services de la direction interdépartementale des 

routes (DIR), de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 

Article 8.1.1.3. Ravitaillement / Plate-forme engins 

Il est interdit de stocker des huiles ou des hydrocarbures sur le site. 

Il est interdit de réaliser toute opération d'entretien, de réparation ou de vidange des engins sur le chantier, sauf 

cas exceptionnel du fait d'un engin immobilisé. 
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Le ravitaillement direct sur site sera limité aux pelles et se fera par camion-citerne équipé d’un pistolet de 
distribution à déclenchement manuel avec dispositif automatique de détection de trop plein, d'un bac à égouttures 
et d'un kit anti-pollution. 

En cas de déversement d'hydrocarbures au sol, des moyens d'intervention sont mis à disposition : kit anti-pollution 
lors du ravitaillement en carburant et feuilles absorbantes stockées dans les engins. Une pelle pourra également 
intervenir pour récupérer la partie du sol touchée par le déversement accidentel. Les matériaux et déchets souillés 
par des produits polluants seront stockés sur une aire étanche puis collectés vers une entreprise agréée. 

ARTICLE 8.1.2. DÉCLARATION DE DÉBUT D'EXPLOITATION 

Avant la mise en service des installations, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté doivent avoir 
été prises. 

L'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de début d'exploitation, dès qu'ont été 
mis en place les aménagements du site permettant la mise en service effective du site, tels qu'ils ont été précisés 
par le présent arrêté d'autorisation. 

Cette déclaration portera notamment : 

1) Affectation ou mise en place des moyens destinés à éviter les envols de poussières lors du passage des 
camions ou engins sur la piste d'accès au réseau routier, sur les pistes intérieures et moyens mis en œuvre 
pour éviter l'entraînement de matériaux sur le réseau routier : 

2) Mise en place du réseau de mesure de retombées de poussières ; 

3) Mesures prises pour l'entretien et le remplissage en carburant des engins : 

4) Rédaction de procédure d'intervention en cas de fuite d'hydrocarbures sur un engin et mise en place des 
moyens de lutte contre l'incendie ; 

5) Réalisation de la clôture des zones dangereuses et la mise en place des panneaux signalant le danger. 

ARTICLE 8.1.3. CONDUITE DE L'EXPLOITATION 

Article 8.1.3.1. Principe d'exploitation 

L'exploitation devra être conçue, organisée et conduite de façon à permettre une bonne insertion du site dans le 
paysage et à réduire son impact visuel en tenant compte de la vocation et du devenir des terrains exploités. 

Article 8.1.3.2. Décapage - découverte 

Le décapage des terrains sera réalisé au fur et à mesure de la progression du front de l'excavation. 

Les opérations de décapage et de stockage provisoire des matériaux de découverte seront réalisées de manière 
sélective de façon à ne pas mêler les terres végétales, constituant l'horizon humifère, aux stériles. 

Ces terres et déblais seront réutilisés le plus rapidement possible, éventuellement au fur et à mesure, de la remise 
en état du site. Afin de préserver leur valeur agronomique, la terre végétale sera stockée sur une hauteur inférieure 
à 3 m. Ces stocks seront constitués par simple déversement, sans circulation sur la terre ainsi stockée. 

La commercialisation de la terre végétale décapée sur le site est interdite. 

Article 8.1.3.3. Extraction — Phasage 

L'extraction se fait à la pelle hydraulique. Les matériaux (graves, limons et argiles) sont chargés dans les camions, 
soit directement par la pelle, soit par un chargeur. 

L'exploitant doit faire fixer la pente des talus par un géotechnicien afin de garantir leur stabilité. 

L'accès aux zones dangereuses des chantiers (danger permanent ou temporaire) sera interdit par une protection 
adaptée et efficace. Le danger sera également signalé par pancartes. 

Le creusement du chenal est réalisé de l'aval (bassin du port) vers l’'amont. Les travaux sont réalisés sur la base 
du phasage prévisionnel suivant : 

Phase 1 : 

-__ Approfondissement des réseaux humides situés sous le chemin de la Crouste, dans la partie impactée par le 
tracé du chenal vert. 

-_ Création de la déviation du chemin de la Crouste, en amont de la mare existante et dévoiement des réseaux 
secs . 

- Terrassement de la partie en aval de la voirie provisoire du chemin de la Crouste. 
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Phase 2 : 

- Terrassement du chenal vert jusqu’au pied de l'échangeur existant. La mare existante est préservée en l'état. 

-__ Mise en place des protections contre l'érosion au niveau du raccordement du chenal vert au port. 

Phase 3 : 

- _ Démolition de l'échangeur actuel et fin des travaux de terrassement du chenal vert. 

- Création des ouvrages de transparence hydraulique. 

-__ Mise en place des protections contre l'érosion au niveau de la RD81. 

-__ Réalisation des seuils de décantation amont. 

-__ Réalisation des ouvrages de stabilisation hydraulique en aval. 

Les déblais seront évacués au fur et à mesure à partir d'une aire de stockage temporaire installée au Sud du site. 

Les matériaux qui ne peuvent être valorisés sont évacués vers des centres adaptés. 

Article 8.1.3.4. Explosifs 

L'utilisation d'explosifs est interdite. 

Article 8.1.3.5. Constitution des ouvrages hydrauliques 

Les ouvrages hydrauliques devront être réalisés conformément aux prescriptions édictées par le service chargé de 
la police de l’eau dans le cadre de l'autorisation délivrée au titre du livre Il du code de l'environnement. 

ARTICLE 8.1.4. REMISE EN ETAT 

Le site sera laissé dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger ou inconvénients pour l'environnement 
(risque de chute - nuisances - pollutions). 

La remise en état sera effectuée conformément au plan joint au présent arrêté et aux indications figurant dans 

l'étude d'impact du dossier de la demande. 

Elle comporte au minimum les dispositions suivantes : 

- la mise en sécurité des talus ; 

- le nettoyage de l’ensemble des terrains ; 

- le recouvrement de l’ensemble de la surface exploitée par l'horizon humifère ; 

- l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de la vocation 

ultérieure du site. 

Le réaménagement du site se fera de manière coordonnée à l'avancement de l'extraction. La totalité des stériles 

d'extraction et de production seront utilisés. Le remblayage du site avec apports de matériaux extérieurs est interdit 

(des matériaux extérieurs peuvent être apporté pour la réalisation des VRD et ouvrage d’art notamment et le cas 

échéant en complément pour la terre végétale). 

Pour ce qui concerne la mise en sécurité du site, les opérations suivantes seront réalisées : 

e Démontage et évacuation des équipements de la plate-forme technique. 

e Mise en sécurité des talus (pente à environ 2/1). 

° Suppression des aménagements et équipements liés à l'exploitation (pistes, barrières, merlons, ….). 

D'un point de vue paysager, les opérations suivantes seront réalisées : 

e Maintien de la mare écologique. 

e Adoucissement de certaines berges. 

e __Végétalisation : ensemencement en prairie et plantations d'arbres et d’arbustes sur le haut des talus. 

D'un point de vue écologique, les mesures sont prévues dans le cadre de la Dérogation Espèces protégées 

instruite de façon séparée. 

La plate-forme technique sera remise en état en fin d'exploitation. 
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ARTICLE 8.1.5. ARCHÉOLOGIE 

En cas de découverte archéologique, préhistorique ou paléontologique, l'exploitant devra, conformément aux 

termes de la loi validée du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques et de la loi 
n°2001/44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, avertir M. le Maire de la commune concernée qui 
avisera le service intéressé de la Préfecture afin que toutes les mesures utiles à la sauvegarde et à l'étude des 
trouvailles puissent être engagées. 

Les agents du Service Régional de l'Archéologie ont accès sur le site après autorisation de l'exploitant. Ils doivent 
se conformer aux consignes de sécurité qui leur sont données. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS APPLICABLES À LA RUBRIQUE N° 2515 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne 
sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS APPLICABLES À LA RUBRIQUE N° 2517 

L'exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur l'environnement des 
opérations de transport, entreposage, manipulation où transvasement de produits ou de déchets (circulation, envol 
de poussières, bruit, etc.). Y sont également précisés : 

& les modalités d'approvisionnement et d'expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, 
limitation des vitesses sur le site en fonction des conditions météorologiques, etc.), ainsi que les techniques 
d'exploitation et aménagements prévus par l'exploitant ; 

& la liste des pistes revêtues ; 

& les dispositions prises en matière d'arrosage des pistes : 

Les camions entrant ou sortant du site sont bâchés si nécessaire. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
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Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 

Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 
des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les 

frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. MESURE DE L'IMPACT DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT 

L'exploitant met en place un réseau permettant de mesurer le suivi des retombées de poussières dans 
l'environnement. Ce suivi se fera soit par la méthode des plaquettes de dépôt, soit, préférentiellement, par la 

méthode des jauges de retombées. 

Les mesures de retombées de poussières par la méthode des plaquettes de dépôt sont réalisées conformément 
aux dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 

Les mesures de retombées de poussières par la méthode des jauges de retombées sont réalisées conformément 
aux dispositions de la norme NF X 43-014, version novembre 2003. 

Un point permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est prévu. 

L'implantation et l'exploitation de ce réseau de mesure doivent être confiées à un organisme agréé à cet effet par 
le ministère de l’environnement. Une convention doit être établie entre l'organisme et l'exploitant. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont munies d'un 
dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de 
dépasser 100 m‘/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l’article 4.3.5 doit être effectuée à la demande de 
l'inspection des installations classées. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du 
fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins 
deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 

respecter les valeurs limites est réalisée. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée lors de la première intersaison de travaux. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont 
effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur 
une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 9.2.5 SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Îl est conservé pendant au moins trois ans 
et tenu à la disposition des autorités compétentes. 
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Les résultats de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Les non-conformités sont corrigées sans délais. 

Le premier audit devra être réalisé par un organisme extérieur compétent et indépendant, lors de la première inter 
saison de travaux. Le résultat de cet Audit sera transmis au Préfet avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 10 PUBLICITÉ - EXÉCUTION 

  

ARTICLE 10.1.1 . PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'en mentionnant qu’une copie du texte intégral est 
déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de 
CANET-EN-ROUSSILLON pendant une durée minimum d'un mois. Le même extrait est publié sur le site internet 
de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le maire de CANET-EN-ROUSSILLON fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture des Pyrénées 
Orientales l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de 
PMMCU. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de PMMCU dans deux journaux diffusés 
dans tout le département. 

ARTICLE 10.1.2 EXÉCUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le Directeur départemental des territoires et de la 
mer, le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence 
régionale de santé et l'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de CANET- 
EN-ROUSSILLON, ainsi qu'à PMMCU. 

      

Pour le Préfet el par délégation, 

Le Secrétaire\géné    
Ludovic PACAUD 

Délais et voies de recours : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Montpellier : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 
et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.3.1.1. Rejets atmosphériques dans l’environnement 

Les résultats des mesures de retombées de poussières précisant la position des points de prélèvement et les 
raisons de leur choix, sont précisés dans le rapport environnement annuel. Ces résultats sont comparés avec les 

résultats des années antérieures et accompagnés si nécessaire d'un commentaire indiquant, notamment en cas 
d'augmentation de l'empoussièrement, les moyens mis, ou qui seront, mis en œuvre pour limiter les émissions de 

poussières. 

Article 9.3.1.2. Surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures sur les rejets aqueux sont précisés dans le rapport environnement annuel. Ces résultats 
sont comparés avec les résultats des années antérieures et accompagnés d’un commentaire. 

Article 9.3.1.3. Surveillance des déchets 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan sur la production et la réutilisation des 
stériles en cohérence avec le plan de phasage et de remise en état et le plan de gestion des déchets inertes. 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan sur la production et l'élimination des déchets 
non dangereux et dangereux avec les informations concernant l'origine, la nature, les caractéristiques, les 
quantités, la destination et les modalités d'élimination des déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou 

prennent en charge. 

Article 9.3.1.4. Analyse et transmission des résultats des mesures des niveaux sonores 

Les résultats des mesures des niveaux sonores sont reportés dans le rapport environnement annuel avec un 
historique des mesures des années antérieures. 

ARTICLE 9.3.2. RAPPORT ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 
précédente et comportant notamment : 

- Un bilan des quantités de matériaux extraites, stockées, traitées dans les installations et qui sont sorties du 
site en comparaison avec les capacités autorisées ; 

- Un point sur l'état d'avancement de l'exploitation et des remises en état au regard du phasage figurant 

dans le dossier de demande d'autorisation ; 

- La mise à jour du plan d'exploitation et de remise en état; 

-__ Tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation dans l'année écoulée et les demandes 

éventuelles exprimées auprès de l'exploitant par le public ; 

- La description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du fonctionnement de 

l'installation ; 

- Une synthèse des résultats des mesures réalisées en application du présent arrêté et en particulier sur : 

- les rejets aqueux, 

les mesures de la qualité des eaux, 

les mesures de niveau sonore, 

- l'élimination des déchets. 

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de 
l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires 
utiles. Ils sont par ailleurs comparés aux valeurs limites applicables. 

ARTICLE 9.3.3. AUDITS DE L'ARRÊTÉ 

Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions de l'arrêté d'autorisation 
est périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas 3 ans. 

En cas de demande de l'inspection des installations classées cette vérification est effectuée par un organisme 
extérieur compétent et indépendant. 
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Annexe 1 : plan des limites cadastrales 
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Annexe 2 : état initial 
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Annexe 3.0 : description du projet 
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